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�  Modification des données de scolarité de l’élève. 
 
Les données de scolarité de l’élève ne peuvent être modifiées qu’à partir du menu 
« Elèves »/«  Scolarité ». 
 
Les données 
périscolaires de l’élève 
peuvent être gérées de 
manière individuelle ou 
collective. 
Le directeur peut : 
• Consulter et éditer le 

dossier étendu d’un 
élève, 

• Enregistrer les 
langues vivantes 
étudiées par un 
élève, 

• Enregistrer les 
professions et 
catégories socio-
professionnelles 
(PCS) des 
représentants légaux. 

 

 

 
Gestion individuelle du dossier scolaire. 

 
 
Le directeur effectue une 
recherche en remplissant 
les zones de textes 
nécessaires. 
 
 
 
Puis, il sélectionne le nom 
de l’élève recherché pour 
accéder à son dossier.  

 

Onglet 1 : Identification 
 
Le dossier de l’élève est 
affiché sur la page 
concernant sa situation 
administrative (INE), son 
identité et son adresse de 
résidence. 
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Onglet 2 : Année en 
cours 
 
Le directeur a accès aux 
informations scolaires liées 
à l’année en cours (langues 
vivantes, services 
périscolaires, données liées 
aux établissements 
fréquentés depuis le début 
de l’année scolaire). 
 
Le bouton « Modifier » 
permet de saisir de 
nouvelles données 
concernant les deux 
dernières rubriques.  

Une fois la modification 
sélectionnée, le directeur a 
la possibilité de : 
 
• Ajouter un ou plusieurs 

dispositifs à l’élève, 
 

• Ajouter des langues 
vivantes à l’élève grâce 
aux listes déroulantes, 
 

• Modifier les services 
périscolaires liés à l’élève. 

 
Onglet 3 : Cursus 
scolaire 
 
Les établissements dans 
l’académie fréquentés 
depuis le début de l’année 
scolaire sont listés 
(historique complété 
automatiquement à 
chaque changement 
d’année scolaire). 
 
Le bouton « Nouveau » 
permet d’ajouter le cursus 
d’une année scolaire 
précédant l’année en cours 
dans le cas où l’élève était 
dans l’école et que l’année 
soit restée vierge. 

 

 

Modification du dossier 
de l’élève 
 
• Sélectionner l’année 

scolaire et la période 
de fréquentation de 
l’école par l’élève 

• Et le niveau auquel il 
était affecté 

• Puis valider pour 
enregistrer la création 
du cursus scolaire. 
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Gestion collective des données périscolaires 
 
 
Le directeur d'école effectue une 
recherche par niveau, cycle ou 
classe. 
 
Puis, il sélectionne le groupe 
d’élèves souhaité parmi les 
résultats trouvés.  
 
 
 
 
 
 
 
A l’intérieur de ce groupe, il 
coche les cases correspondant 
aux élèves pour lesquels il 
souhaite saisir une information 
commune. 

 

 
 

 
Il choisit les services périscolaires 
communs à ce groupe d’élèves, 
puis valide son choix.  

 
 

        
 
                

 
         

              
               

               
      

 
  

               
        


